
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Je soussignée Nathalie RORET, directrice de l’Ecole nationale de la magistrature, 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 
 
VU le décret n° 72-355 du 4 mai 1972 modifié, relatif à l’Ecole nationale de la magistrature ; 
 
VU le décret en date du 7 octobre 2020 portant nomination de la directrice de l’Ecole nationale de 

la magistrature; 
 
VU le décret en date du 24 octobre 2022 portant détachement de Madame Lucie CARON, auprès de 

l’Ecole nationale de la magistrature afin d’y exercer les fonctions de coordinatrice régionale de 
formation pour une durée de trois ans à compter du 17 octobre 2022 ; 

 

Déclare donner à compter du 17 octobre 2022 délégation de signature à Madame Lucie CARON, 
coordinatrice régionale de formation à l'Ecole nationale de la magistrature pour signer, de façon 
permanente, l'ensemble des actes et documents suivants : 
 
- les engagements de dépenses dans le cadre du budget qui lui est alloué, 
- les attestations de service fait ou certificats administratifs concernant ces dépenses. 
 
 
Fait à Bordeaux, le 27 octobre 2022 
 
 
 
LA MANDATAIRE, LA DIRECTRICE DE L’ÉCOLE 

NATIONALE DE LA MAGISTRATURE  
  

 
 

Lucie CARON  
 
 


